
ETAT DES FRAIS DE MISSION 
(décret n° 2019-139 du 26 février 2019

Arrêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006) 

Nom : Prénom : 

Grade ou emploi : 

Adresse familiale :  

Résidence administrative : 

MISSION 

Lieu de la mission :  

Objet de la mission : 

Date et heure de départ (de la résidence administrative) : 

Date et heure d’arrivée (à la résidence administrative) :  

FRAIS DE TRANSPORT

 nbre CV : 

  nbre km aller/retour 

 nbre km aller/retour 

� Train (tarif SNCF 2ème classe)

� Véhicule personnel (joindre copie de la carte grise en début d'année civile)

Nbre de km parcourus depuis le 1er janvier

- Indemnités jusqu’à 2 000 km

- indemnités  de 2001 à 10 000 km

� Péages :

� Parking

� Taxi

� Avion :

� Autres moyens de transport :
(préciser le moyen de transport et le nombre de t ckets)



FRAIS D’HEBERGEMENT

Arrêté du 26 février 2019 :
à compter du 1er mars 2019, sur présentation d’un justificatif, le taux de remboursement
forfaitaire des frais d’hébergement est fixé à : 

- taux de base : 70 €
- 90 € pour les grandes villes et communes de la métropole du grand Paris
- 110 € pour la commune de Paris

Nbre de nuitée : à = 

FRAIS DE REPAS

Arrêté du 11 octobre 2019 :
L’indemnité  forfaitaire pour frais supplémentaire de repas est fixée à 17,50 €. L’agent doit être en 
mission pendant la totalité de la période comprise entre 12 et 14 h pour le repas du midi et 19 h et 
21 h pour le repas du soir. L’indemnité est réduite de 50 % lorsque l’agent a pris son repas dans un 
restaurant administratif ou assimilé. 

Nbre de repas : à = 

Nbre de repas : à = 

TOTAL = 

Intitulé de la Banque ou CCP : 

Date et signature de l’intéressé(e) 

Ce document doit impérativement être retourné au Secrétariat Général de l’IRA de Nantes au plus 
tard le 31 décembre de l’année de la mission. 

CADRE RESERVE A L’IRA

Frais de transport : 

Frais d’hébergement : 

Frais de repas : 

Montant à rembourser : 

Pour le Directeur, 
La Secrétaire Générale 

Muriel BECAVIN 
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